
 

RELATIF À L9ORGANISATION DES ÉLECTIONS

AU CONSEIL D9ADMINISTRATION (CA),

Vu le code de l9éducation, et notamment 1 et l9ensemble des 
conditions d9exercice du droit du suffrage, la composition des collèges électoraux et les modalités 
d9assimilation et d9équivalence de niveau pour la représentation des personnels et des étudiants aux 

Suvre

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9arrêté du président SAJ n°2017

de l9ordre dans le cadre des élections aux conseils centraux (Conseil d9administration, Commission de 

composantes de l9université,
Vu l9arrêté du président n° 2021

Vu l9avis du comité électoral consultatif en date du 

d9administration

n9étant pas accessibles aux personnes à mobilité réduite, il 
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Doc de l9université 

Les représentants des usagers sont élus pour un mandat d9une durée de deux ans.

: Conditions d9exercice du droit de 
Nul ne peut prendre part au vote s9il ne figure sur une liste électorale. 

formations que les étudiants et qu'ils en fassent la demande (se reporter à l9article 5 du présent 

Nul ne peut être électeur ni éligible dans le collège des usagers s9il appartient à un autre collège de 
l9établissement. 

sont arrêtées par le président de l9université. Elles seront affichées à compter du 

Doc de l9université

pas sur la liste électorale du collège dont elle relève peut demander au président de l9université de 

tes d9office : Les étudiants et les personnes bénéficiant de la formation continue, 
régulièrement inscrits en vue de la préparation d9un diplôme ou d9un concours, à partir des inscriptions 
prises auprès du service des études et de la scolarité de l9univers
La demande d9inscription / rectification sur la liste électorale doit parvenir 

Personnes dont l9inscription est subordonnée à une demande expresse
qu9ils soient régulièrement inscrits à ce titre et qu9ils suivent les mêmes formations que les étudiants.
La demande d9inscription sur la liste électorale doit parvenir 

date de scellement de l9urne électronique, soit le 

mailto:elections@univ-avignon.fr
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En l9absence de demande effectuée dans les délais impartis, l9électeur ne peut plus contester son 
absence d9inscription sur la liste électorale.

d9inscription ou de rectification de la liste électorale sera disponible sur la 
Doc de l9université

 

 tir de l9adresse attribuée par 
l9établissement, à l9adresse électronique dédiée aux élections

 

d9Avignon Université 3
ce cas, le pli doit être posté de façon à ce qu9il parvienne aux dates et heures de clôture 

L9inscription sur la liste électorale ne sera effectuée qu9après vérification de la qualité d9électeur.

: Évènement postérieur à l9établissement des listes électorales
Si un évènement postérieur à l9établissement des listes électorales et prenant effet au plus tard la 
veille du premier jour du scrutin entraîne, pour un électeur, l9acquisition ou la perte de la qualité 
d9électeur, l9inscription ou la radiation est prononc

scellement de l9urne, soit le l9initiative de 
l9administration ou à la demande de l9intéressé.

Les élections s9effectuent au 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l9attribution du dernier siège, celui
En cas d9égalité de suffrages, le siège est attribué au plus 

jeune des candidats susceptibles d9être proclamés élus.

: Conditions d9éligibilité

ordre préférentiel. Les listes peuvent être incomplètes, dès lors qu9elles comportent un nombre de 
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pourvoir, et qu9elles sont composées alternativement d9un candidat de chaque sexe.
Pour les candidatures au conseil d9administration, il appartient à chaque liste d9assurer la 
représentation d9au moins deux des trois grands secteurs de formation enseignés à l9université
à l9article L 712 4 du code de l9éducation, à savoir les disciplines juridiques, économiques et de gestion, 

conditionne la recevabilité de la liste dans le cadre des élections au conseil d9administration.

d9étudiant (ou à défaut leur certificat de scolarité) et la copie de leur pièce d9identité. Ces f
Doc de l9université et auprès du 

Dans le cas où une personne souhaiterait être candidate alors qu9elle ne figure pas sur la liste 
a déclaration individuelle de candidature devra impérativement être accompagnée d9une 

demande d9inscription sur la liste des électeurs, conformément aux dispositions de l9article 5 du 

 soit transmises par courriel depuis l9adresse électronique attribuée par l9établissement à 
l9adresse suivante : . L9envoi doit être effectué aux dates et heures 

courriel d9envoi feront foi. 
 

en cas d9empêchement par un autre candidat expressément désigné sur le formulaire «

 

d9Avignon Université, Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles (cf. article 1). Dans 
ce cas, le pli doit être posté de façon à ce qu9il pa

usqu9au 

candidatures incomplètes reçues par courriel doit, sous peine d9irrecevabilité, 

Doc de l9université et affichées dans le hall de 

mailto:elections@univ-avignon.fr
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forme d9un fichier PDF exclusivement à l9adresse électronique 

Il appartient au président de l9université de contrôler le contenu des professions de foi qui ne doit 

de foi, à l9adresse électronique dédiée 

Le président de l9université vérifie l9éligibilité des candidats. Le comité électoral consultatif se réunit, 

Le cas échéant, le président demande qu9un autre candidat de même sexe soit substitué au candidat 
l9information du délégué de la 

liste concernée. À l9expiration de ce délai, le président rejette, par décision motivée, les listes qui ne 
satisfont pas aux conditions mentionnées à l9article D 719 22 du code de l9éducation. 

Doc de l9université.

L9université assure une stricte égalité entre les listes de 
La propagande est autorisée au sein de l9établissement dès la publication 

destinés aux personnes ne disposant pas d9un poste informatique. 

Le recours au vote électronique exclut l9usage des procurations. Les dispositions de l9article D. 719
17 du code de l9éducation ne sont pas applicables.

Le vote électronique par internet est la modalité exclusive d9expression
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- 

- 

- 

- 

- 

- en cas d9altération des données résultant, notamment d9une panne, d9une infection virale ou 
d9une attaque du système par un tiers, le bureau de vote électronique est compétent, après 

l9université chargés du contrôle du système de vote, pour 
prendre toute mesure d9information et de sauvegarde et pour décider la suspension, l'arrêt ou 

Le système de vote électronique fera l9objet d9une expertise indépendante. 
L9expertise couvrira l9intégralité du dispositif installé avant le scrutin, les conditions d'utilisation du 

L9expert désigné : 

n9a pas d'intérêt dans la société
t de l9université et du prestataire.

Le rapport d9expertise 

: Cellule d9assistance technique 
L9université met en place une cellule d9assistance technique chargée de veiller au bon fonctionnement 

 

d9information
 

 Monsieur Julien DARDENNE, référent sécurité des systèmes d9information (rssi

 

 

mailto:dpo@univ-avignon.fr
mailto:dpo@univ-avignon.fr
mailto:dpo@univ-avignon.fr
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, une notice d9information 
détaillée sur le déroulement des opérations électorales et un moyen d9authentification

 d9un président, désigné par le président de l9université ; 
 d9un secrétaire, désigné par le président de l9université ; 
 

Dans chaque bureau, en cas d9absence ou d9

Ils assurent une surveillance effective du processus électoral et, en particulier, de l9
opérations de préparation du scrutin, des opérations de vote, de l9émargement des électeurs ayant 

ils sont en mesure d9effectuer des contrôles de l9intégrité du système.

 avant le début du scrutin, il procède à l9établissement et à la répartition des clés de chiffrement, 
ronique ayant fait l9objet d9une expertise 

n9ont pas été modifiées et s9assure que les tests prévus ont été effectués
 en cas d9altération des données résultant, notamment, d9une panne, d9une infection virale ou 

d9une attaque du système par un tiers, le b
autorisation des représentants de l9administration chargés du contrôle du système de vote, 
pour prendre toute mesure d9information et de sauvegarde et pour décider la suspension, 
l9arrêt ou la reprise des opér

 il procède aux diligences nécessaires à la mise en Suvre des opérations de dépouillement
 vérifier que l9urne électronique est vide, scellée et chiffrée et procède au scellement du 

d9ouverture et de fermeture du scrutin ainsi que du système de dépouillement
 se prononcer provisoirement sur les difficultés qui s9élèvent touchant les opérations 

 l9état de fonctionnement des serve
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 les listes d9émargement par scrutin
 

 le contrôle de l9intégrité du scellement du système

vote aura lieu la veille de l9ouverture du scrutin, 

La vérification couvrira notamment : le paramétrage du système de vote ; la plage d9ouverture
scrutin ; les droits d9accès des différents utilisateurs ; les données et documents définiti

et la cinématique du vote pour chaque scrutin ; le bon fonctionnement des serveurs de vote ; l9absence 
de votes et d9émargement dans le

À l9issue des vérifications, les clés de 

Chaque clé est attribuée selon une procédure garantissant aux attributaires qu9ils ont, seuls, 

s9effectue dans le respect des règles de confidentialité. 

Après vérification de l9absence de votes et d9émargement, les serveurs de vote seront isolés et scellés,
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À l9issue du scellement des urnes, il ne sera pris en compte aucune demande de régularisation 
d9inscription sur la liste électorale.

L9espace de vote est accessible 24h/24 entre la date et l9heure d9ouverture et la date et heure de 

smartphone). Il contient une page d9aide avec la notice explicative du vote et les coordonnées du 

L9élec

Ce moyen d9authentification est spécifique à l9élection, il est distinct du système d9authentification de 
l9université. Il permet au serveur de vérifier l9identité de l9électeur et interdit à quiconque de voter de 
nouveau pour le même scrutin avec le même moyen d9authentification.
L9électeur se rend sur la plateforme de vote accessible à l9adresse
puis s9identifie selon la procédure suivante

¯ Saisie de l'identifiant transmis sur l9adresse institutionnelle de l9électeur
¯ 

¯ Enfin l9électeur devra saisir les 6 chiffres que co

Une procédure de réassort est mise en place à l9attention des électeurs ayant perdu ou n9ayant pas 

Une fois authentifié, l9électeur accède aux listes de candidats. 

L9électeur est invité à exprimer son vote. 
Le vote doit apparaître clairement à l9écran avant validation et doit pouvoir être modifié avant 

Le suffrage exprimé est anonyme et chiffré par le système. Il est stocké dans l9urne électronique 
jusqu9au dépouillement sans avoir été déchiffré à aucun mome
L9émargement fait l9objet d9un horodatage. La transmission du vote et l9émargement de l9électeur font 
l9objet d9un accusé de réception que l9électeur a la possibilité de conserver.

De plus, une assistance téléphonique sera mise en place à l9attention des électeurs. Accessible via un 

 les de connexion ou d9utilisation du système de vote 

https://univ-avignon.legavote.fr/
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 transmettre leurs identifiants aux électeurs ayant perdu ou n9ayant pas reçu leurs codes, après 

 

 d9adresser toute demande d9assistance à la cellule d9assistance technique d

l9identifiant de l9électeur sera transmis à l9adresse 
enregistrée de l9électeur.
Dans le cas où l9adresse préenregistrée de l9électeur serait erronée, ou dans le cas où 
l9électeur serait dans l9incapacité d9accéder à sa messagerie, une procédure de secours sera mise en 
Suvre. Elle reposera sur un contact direct entre l9électeur et l9administration, par courriel à l9adresse 
électronique mentionnée à l9article 1 , permettant à l9administration de vérifier 
l9identité du demandeur.
À l9issue de cette vérification, l9identifiant de l9électeur lui sera transmis via une nouvelle adresse 

, convenue avec l9électeur. 

 

 

 

(à distance). Le vote peut s9effectuer à partir de n9importe quel ordinateur, tablette ou smartphone 

L9électeur ne disposant pas du matériel nécessaire pour voter a toutefois la possibilité d9exprimer son 



3

La propagande n9est pas autorisée dans les salles où sont installés les postes informatiques. 

En ce qui concerne le vote à l9aide d9un poste informatique personnel ou à usage individuel (à 
distance), le prestataire s9engage à respecter les normes d9accessibilité pour malvoyants et celles du 

En ce qui concerne le vote à l9aide d9un poste informatique dans des lieux dédiés aux opérations 

Le bureau de vote contrôle, avant le dépouillement, l9intégrité du code de scellement du système et 
l9absence d9alerte dans le journal des évènements.

d9au moins trois 
président du bureau de vote, ou de son représentant, et d9au moins deux délégués de liste parmi les 

publiquement à l9ouverture de l9urne électronique en activant les clés de 
: nombre d9inscrits, nombres 

de votes, nombre d9émargements, taux de participation, nombre de votes blancs, nombre de suffrages 
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Sur la base des suffrages enregistrés, le système proposera l9attribution de sièges aux listes de 

l9université. 

Le président de l9université proclame les résultats des scrutins dans les trois jours suivant la fin des 

L9arrêté portant 
à l9article 19 du présent arrêté.

Après le dépouillement, l9ensemble des informations contenues dans le système de vote, néce

Ces éléments sont conservés jusqu9à épuisement du délai de recours contentieux. 

Conformément à l9article D 1 du code de l9éducation, le médiateur académique peut recevoir 

37 du code de l9éducation.

24 du code de l9éducation.
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Tout électeur ainsi que le président d9université et le recteur ont le droit d9invoquer l9irrégularité ou la 
nullité des opérations électorales devant le tribunal administratif compétent. Ce recours n9est 
recevable que s9il a été précédé d9un 

40 du code de l9éducation).

à l9adresse suivante, sous couvert du président de l9université :

e internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e
Doc de l9université 3 3

Le directeur général des services de l9université de l9exécution du présent arrêté qui tient 

Le Président d9Avignon Université,

 

 11 septembre 
2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/78be4dd5-e6f3-47f3-b6cc-e74014dd4ef3
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demandes d9inscription sur les 

l9inscription est subordonnée à une demande 

À l9issue des scrutins

 


	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 10/09/2025 14:23:36
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/78be4dd5-e6f3-47f3-b6cc-e74014dd4ef3

